
Note de Version Élap Finance v2.3.7.14

La mention "Module optionnel" signifie que le module n'est pas activé par défaut. Nous vous
invitons à vous rapprocher du service commercial pour en avoir une présentation.
* La mention “Pour les OCB” veut dire que le sujet concerne seulement les “Organisation en
Comptabilité Budgétaire”, c'est-à-dire ayant une comptabilisation budgétaire en AE, CP et
Recettes.
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Corrections

Budget ● La reprise en modification d’un BI pouvait afficher un message d’erreur
empêchant son enregistrement.

Trésorerie

● Réactivation des DV-C automatiques lors de la création du miroir de
trésorerie entre établissement secondaire et principal.

● Certaines DV-C automatiques émises entre la v2.3.7.2 et la v2.3.7.14
contenaient des mouvements de comptabilisation incomplets. Cette mise à
jour modifie leur comptabilisation afin qu’elle soit correcte.

DCO

● Correction des générations automatiques des DCO lors du lettrage. On
pouvait rencontrer un message d’erreur si les écritures à lettrer contenaient
un mix pas d’opération, opération classique, opération pour compte de
tiers.

Infocentre ● Les montants négatifs n’étaient pas transmis correctement.
● Les contrepassations des pièces annulées n’étaient pas envoyées.



Note de Version Élap Finance v2.3.7.14

** La mention "Pour les OHCB" veut dire que le sujet concerne seulement les “Organismes
Hors Comptabilité Budgétaire, c'est-à-dire ayant une comptabilisation budgétaire en
Charges / Produits et optionnellement en AE.
*** La mention “Pour les EPS/FPT” veut dire que le sujet concerne seulement les
“Établissement Public de Santé” et ceux de la “Fonction Publique Territoriale” établissements
appliquant la réglementation M21/22 ou M4.
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